
DENTISTES SOLIDAIRES ET INDÉPENDANTS

DSI 2010 : UN ÉLECTROCHOC POUR LA PROFESSION

VIS-À-VIS DE LA PRESSE :
DSI a répondu systématiquement à toute campagne de désinformation ou d’information tronquée ;

VIS-À-VIS DES POUVOIRS PUBLICS NATIONAUX ET EUROPÉENS :
E DSI a organisé des rencontres au ministère de la Santé, à la DGCCRF, à l’Assemblée Nationale et au Sénat;
E DSI a saisi le Commissaire européen sur le tourisme dentaire, la publicité sur internet et le détourne-

ment des patients;
E DSI contredit le rapport de la Cour des comptes sur les prothèses importées ou sur les patients CMU

refusés à nos cabinets…
E DSI a abordé les problèmes des contrôles DGCCRF, de la  médecine du travail et du conseil de l’Ordre;

VIS À VIS DES COMPLÉMENTAIRES SANTÉ :
E DSI combat le rachat de notre profession par les complémentaires santé;

AU SEIN DE NOTRE PROFESSION;
E DSI a engagé des dialogues avec d’autres syndicats pour faire émerger une réponse commune et unique,
E DSI a tenu un colloque sur la réforme des conseils de l’Ordre et a rédigé des propositions pour une

meilleure transparence,

NOS ACTIONS EN JUSTICE :
E Deux plaintes ont été déposées à la DGCCRF sur la concurrence déloyale des sites internet étrangers

et sur les centres faisant de la publicité sur les éclaircissements… à suivre;
E DSI a dénoncé l’indemnisation démesurée de nos représentants ordinaux « bénévoles » du CNO;

DSI 2011 : SUR TOUS LES FRONTS, ON NE LES LAISSERA PAS FAIRE

Nous nous engageons à aider gracieusement tous les confrères dans les phases précontentieuses;

Bien qu’évincé aux élections syndicales (ancienneté inférieure à deux ans) DSI se bat:
E Contre la mainmise des complémentaires santé ;
E Pour la suppression de la double cotisation ordinale;
E Pour valoriser la rémunération de nos soins, sans contrainte sur les prix de nos prothèses ;
E Pour alléger les contraintes de la réglementation et leurs coûts ;
E Pour réformer les structures ordinales et les procédures disciplinaires ;
E Pour l’octroi d’un DP en compensation de la formation professionnelle….

DENTISTES SOLIDAIRES ET INDÉPENDANTS
14, rue Vavin - 75006 PARIS  -  Tél.: 09 75 24 99 24

E-mail : dsi.dentiste@free.fr • Site : www.syndicatdentaire.fr
Nos actions sont consignées sur le blog très régulièrement

D S I propose dans son adhésion  une
P.J. et une R.C.P.

(incluant prothèse sur implant et orthodontie) 

Praticien avec R.C.P. & P.J. ............................... 500 €
Praticien avec P.J. seulement ........................ 400 €
Praticien en début d’exercice (deux 1res années) ..............  300 €
Étudiants (jusqu’à la 5e année incluse) ............................... Gratuit
Étudiants en exercice (6e année et année de thèse)... 150 €
Cotisation de soutien ....................................... 1.000 €

ADHEREZ  à  D.S.I.
NOM …........…………................…………………….
PRENOM ........…….......……….............................
ADRESSE …........………………..............................
..........................................................................
Code Postal …………....... VILLE…………..……….…
Tél. : ..........................…………………………..........
E-mail : ….........…………………………….................
Année de début d’exercice : …......……….........

La cotisation et l’adhésion s’entendent par année civile (du 1er janvier au 31 décembre de l’année en cours). • Les contrats responsabilité civile professionnelle et protection juridique sont garantis par le contrat
de groupe  souscrit par DSI auprès du Groupe Pasteur Mutualité, conformément à la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002. • P.S.: Pour les praticiens réalisant des chirurgies implantaires et osseuses, nous consulter.


